
    BULLETIN d’INSCRIPTION      2023/2024

ASSOCIATION SPORTIVE 
 COLLEGE GYPTIS 

BADMINTON 
AUTORISATION PARENTALE  

NOM : …………                                                  Prénom : ………….                   

Téléphone : …………            

Mail (obligatoire) : …………      

(le mail est obligatoire sinon votre enfant ne peut être licencié à l’UNSS)       

J’autorise mon fils, ma fille : …………                                              classe : …………            

Date de naissance : …………            

à participer a une activité sportive de l’AS du Collège GYPTIS, à se rendre sur les lieux 
d’entrainement et de compétitions et à revenir par ses propres moyens. 
J’ai pris connaissance des garanties proposées par l’assureur de l’ AS pour la couverture des 
dommages corporels de mon enfant dans le cadre des activités de l’AS (cf lien sur le site du collège). 
En outre, j’accepte que les responsables de l’association sportive/ou de l’UNSS, autorisent , en mon 
nom, une intervention médicale ou chirurgicale en cas de besoin. (Rayer la mention en cas de refus) 

Coordonnées de votre assurance : ........................... 

Fait à Marseille le .................                                                            Signature :

PIECES A FOURNIR POUR L’INSCRIPTION 
- AUTORISATION PARENTALE SIGNEE (au-dessus) 

- 40 euros en chèque 
 (Possibilité de payer avec la nouvelle carte Cjeune, qui remplace la carte collégien de provence)

ACTIVITE CHOISIE :        BADMINTON (M. VOGT)  
                                          Gymnase Collège GYPTIS de 14h15 à 16h30 



    BULLETIN d’INSCRIPTION      2023/2024L’Association Sportive du collège Gyptis
L’Association Sportive du collège Gyptis est affiliée à l’Union Nationale du Sport Scolaire (UNSS).  
En y adhérant, votre enfant pourra approfondir ses apprentissages dans une activité de son choix 
parmi la natation, le badminton ou l’escalade.

Activités Professeur Jour et heures lieux

NATATION Mme PONS Mercredi 14h -16h Piscine Desautel 

BADMINTON Mr VOGT Mercredi 14h15 -16h30 Gymnase du collège 
GYPTIS

ESCALADE Mme LESIGNE Mercredi 13h15 -15h30 Gymnase du collège 
GYPTIS

La première séance est une séance d’essai. 
Début des entraînements la semaine du 25 sept 2023  

Pour s’inscrire, votre enfant doit remettre ce document et un chèque du montant de la cotisation à 
l’ordre de l’Association Sportive du collège Gyptis 

 IMPORTANT :  
Vous pouvez payer la cotisation à l’aide de la nouvelle carte Cjeune du département qui offre 100€ 
pour le sport, les loisirs, la culture ou l’art. Infos : www.cjeunedeprovence.fr ou www.departement13.fr 
 ATTENTION si vous ne commandez pas la carte sur le site, vous ne la recevrez pas. 
    ABSENCES : L'appel sera réalisé à chaque entrainement et les absences seront notées 
sur Pronote. Vous recevez ainsi une notification en cas d’absence.  
En cas d’absence, nous demandons aux élèves de prévenir l’enseignant soit avant soit après. Les 
enseignants sont disponibles dans la salles de professeurs à chaque inters-cours. Les parents peuvent 
aussi envoyer un message à l’enseignant de l’activité pratiquée sur Pronote .  
En cas d’absences trop importantes, vous serez contacté afin de réaliser une désinscription. 

http://www.cjeunedeprovence.fr

